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Description 
L'invention  concerne  un  procédé  de  transport 

et  de  transfert  d'une  charge  constituée  d'un 
équipement  complet  d'un  pont  de  piate-forme 
marine  fixe  consistant  à  monter  la  totalité  des 
installations  d'un  pont  dans  un  chantier  à  terre,  à 
transférer  l'équipement  complet  sur  des  moyens 
de  transport  remorqués  sur  le  site  et  à  transférer 
ledit  équipement  sur  le  pont  de  la  plate-forme  à 
équiper. 

L'infrastructure  des  plates-formes  est  générale- 
ment  construite  à  terre,  en  une  ou  plusieurs 
parties  qui  sont  remorquées  sur  le  site,  assem- 
blées,  puis  immergées  par  contrôle  de  leur  flotta- 
bilité.  Le  pont  est  ensuite  équipé  des  installations 
correspondant  à  la  destination  de  la  plate-forme. 
Ces  installations  sont  réalisées  à  partir  de  modu- 
les  de  poids  et  de  dimensions  standards,  qui  sont 
assemblés  les  uns  aux  autres  in  situ.  Dans  les 
mers  à  conditions  climatiques  normales,  le  levage 
et  la  mise  en  place  des  modules  sont  réalisés  par 
des  grues  barges  et  des  engins  semi-submersi- 
bles  classiques.  Par  contre  l'utilisation  de  ces 
mêmes  engins  dans  des  mers  aux  conditions 
climatiques  difficiles  ne  permet  pas  une  efficacité 
suffisante  pendant  les  très  courtes  périodes  où 
les  conditions  atmosphériques  autorisent  le  tra- 
vail  dans  des  conditions  de  sécurité  suffisantes. 
Afin  de  diminuer  les  temps  nécessaires  au  levage 
et  à  la  mise  en  place  des  éléments  et  par  consé- 
quent  de  diminuer  les  risques  climatiques,  ainsi 
que  les  coûts  de  manutention  et  autres  dépenses 
directes,  on  a  cherché  à  augmenter  la  capacité  de 
levage  des  grues  barges  et  des  semi-submersi- 
bles  mais  l'on  a  atteint  une  limite  au-delà  de 
laquelle  les  engins  sont  si  coûteux  que  leur 
rentabilité  ne  peut  être  obtenue  que  par  un  taux 
d'utilisation  journalier  important. 

Malheureusement  l'amortissement  de  ces 
engins  ne  peut  être  envisagé  que  sur  quelques 
projets. 

Il  subsiste  en  outre  des  inconvénients  sérieux 
dus  aux  procédés  employés,  ainsi  les  risques, 
inhérents  à  tout  levage  en  mer,  augmentent  pro- 
portionnellement  au  poids  levé,  de  même  que 
ceux  dus  au  transfert  d'une  charge  d'un  engin 
flottant  à  une  installation  fixe. 

Le  temps  nécessaire  à  l'installation  des  équipe- 
ments,  à  leur  essai  et  à  leur  réception  n'en  est  pas 
pour  cela  diminué. 

L'installation  fait  appel  à  un  grand  nombre  de 
personnes  qui  doivent  s'accommoder  de  condi- 
tions  d'habitat  difficiles  aggravées  par  les  condi- 
tions  climatiques. 

Une  solution  à  ces  problèmes  a  été  trouvée 
dans  EP-A-0  094  434  qui  utilise  pour  le  transport 
de  la  charge  une  plate-forme  auto-élévatrice  selon 
le  préambule  de  la  revendication  1.  Le  transfert  de 
la  charge  est  obtenu  en  mettant  le  pont  de  la 
plate-forme  auto-élévatrice  au  niveau  du  quai  de 
chargement  ou  du  pont  de  la  plate-forme  fixe  sur 
laquelle  doit  être  transféré  la  charge.  On  amène  la 
plate-forme  auto-élévatrice  le  plus  près  possible 

de  la  plate-forme  fixe  de  manière  à  aligner  le 
mieux  possible  les  chemins  de  glissement  sur 
lesquels  la  charge  sera  poussée  et  l'on  règle  la 
hauteur  des  pieds  de  la  plate-forme  de  manière  à 

5  mettre  les  ponts  au  même  niveau.  On  procède 
ensuite  au  transfert  de  la  charge  par  glissement. 

Cette  méthode  présente  l'inconvénient  de 
nécessiter  une  approche  précise  de  la  plate- 
forme  de  manière  à  accoupler  directement  les 

10  deux  ponts  et  de  prévoir  sur  l'un  des  deux  ponts 
une  partie  en  porte-à-faux  afin  de  diminuer  les 
risques  de  frottement  lors  de  l'approche  et  de 
l'accouplement  des  ponts. 

Selon  l'invention  définie  par  les  caractéristiques 
15  de  la  revendication  1,  le  transport  et  le  transfert  des 

équipements  sont  réalisés  à  partir  d'une  plate- 
forme  auto-élévatrice  susceptible  d'être  reliée 
pour  le  chargement  ou  le  déchargement  au  quai 
d'embarquement  et  à  la  plate-forme  à  équiper,  à 

20  l'aide  de  moyens  de  transfert  délestant,  l'une  ou 
l'autre  des  plates-formes  de  la  charge  lors  de  son 
transfert. 

Les  explications  et  figures  données  ci-après  à 
titre  d'exemple  permettront  de  comprendre 

25  comment  l'invention  peut  être  réalisée. 
La  figure  1  représente  la  phase  de  transfert  de 

l'équipement  d'un  quai  à  une  plate-forme  auto- 
élévatrice. 

La  figure  2  est  une  vue  de  dessus  de  la  figure  1 
30  montrant  une  partie  des  moyens  de  transfert. 

La  figure  3  représente  la  phase  de  transfert  de 
l'équipement  d'une  piate-forme  auto-élévatrice  à 
la  plate-forme  à  équiper. 

La  figure  1  montre  schématiquement  la  phase 
35  de  transfert  d'un  équipement  complet  1,  monté  et 

réceptionné  à  terre,  sur  une  plate-forme  2  auto- 
élévatrice.  De  manière  connue,  la  plate-forme 
auto-élévatrice  est  amarrée  au  quai  3  de  manière 
que  les  moyens  de  transfert  prévus  sur  le  pont  de 

40  la  plate-forme  soient  approximativement  dans  le 
prolongement  de  ceux  du  quai.  Ces  moyens  de 
transfert  sont  constitués  respectivement  de  che- 
mins  4  et  de  rails  5  de  glissement.  Le  berceau  6, 
qui  forme  une  partie  des  moyens  de  transfert  et 

45  qui  supporte  l'équipement,  constitué  des  locaux 
d'habitation,  des  locaux  techniques  et  éventuelle- 
ment  de  la  tour  de  forage,  est  monté  sur  des 
supports  de  transfert  constitués,  par  exemple,  de 
cinq  rangées  de  trois  patins  7  également  espacées 

50  selon  ce  que  l'on  conviendra  d'appeler  la  lon- 
gueur  du  berceau.  L'espacement  des  patins  sur 
une  rangée  correspond  à  l'espacement  des  rails  5 
et  des  chemins  4  de  glissement.  Les  patins  sont 
montés  sur  des  vérins  plats  de  manière  à  permet- 

55  tre  éventuellement  un  transfert  des  charges  d'une 
rangée  de  patins  aux  autres  rangées  de  patins 
comme  il  sera  ultérieurement  décrit. 

Afin  d'assurer  l'alignement  au  moins  approxi- 
matif  entre  les  rails  5  et  les  chemins  4  de  glisse- 

60  ment  de  la  plate-forme,  il  est  prévu  un  gabarit  8 
que  l'on  dispose  entre  le  quai  3  et  le  pont  de  la 
plate-forme  2.  Ce  gabarit  porte  des  guides  9  qui 
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utilisation  de  la  platé-forme  fixe. relient  les  rails  5  aux  chemins  4. 
Le  transfert  de  l'équipement  s'opère,  dans  cet 

exemple  de  manière  connue,  par  glissement. 
Mais  à  ce  stade  du  procédé  de  transport  tous 
autres  moyens  ou  méthodes  peuvent  être  utilisés 
et  même  éventuellement  le  levage  par  grue  ou 
portique.  Le  chargement,  s'opérant  en  zone 
côtière  généralement  calme,  ne  présente  pas  de 
difficultés  particulières. 

La  plate-forme  auto-élévatrice  2  de  transport 
est  maintenue  en  flottaison  pour  la  réception  de 
la  charge.  Il  n'est  toutefois  pas  exclu  de  la  faire 
reposer  sur  ses  pieds  10. 

Dans  le  transfert  par  glissement,  on  évite  que  le 
gabarit  8  disposé  entre  le  quai  et  la  plate-forme  ne 
supporte  de  charge. 

Pour  ce  faire,  la  charge  supportée  par  la  rangée 
de  patins  arrivant  sur  le  gabarit  entre  le  quai  3  et 
la  plate-forme  2,  est  transférée  aux  autres  rangées 
de  patins  qui  reposent  soit  sur  le  quai,  soit  sur  la 
plate-forme  auto-élévatrice. 

Lorsque  la  plate-forme  auto-élévatrice  2  est 
chargée,  elle  est  remorquée  sur  le  site  puis 
arrimée  près  de  la  plate-forme  fixe  11. 

On  positionne  la  plate-forme  2  de  manière  à 
mettre  approximativement  ses  moyens  de  trans- 
fert  en  alignement  avec  ceux  prévus  sur  la  plate- 
forme  11,  puis  on  lève  le  pont  de  la  plate-forme 
auto-élévatrice  2  au  niveau  du  pont  de  la  plate- 
forme  fixe  11.  On  accouple  les  deux  ponts  par  un 
châssis  de  guidage  12  qui  a  pour  fonction  de 
maintenir  les  positions  relatives  des  plates-for- 
mes  l'une  par  rapport  à  l'autre  dans  le  plan 
horizontal. 

On  opère  le  transfert  de  la  charge  1,  de  la  plate- 
forme  auto-élévatrice  2  à  la  plate-forme  fixe  1  1  ,  de 
manière  connue,  par  glissement. 

La  rangée  de  patins  s'engageant  sur  le  châssis 
12  entre  les  deux  plates-formes  est  délestée  de  la 
charge  au  profit  des  autres  rangées  de  patins 
reposant  sur  l'un  ou  les  deux  ponts. 

Lorsque  le  transfert  de  la  charge  est  terminé, 
les  deux  ponts  sont  désaccouplés  par  retrait  du 
châssis  de  guidage  12. 

On  met  la  plate-forme  auto-élévatrice  en  flottai- 
son  en  remontant  ses  pieds  et  on  en  dispose  en 
vue  d'autres  utilisations  et  notamment  celle-ci 
peut  être  équipée  d'une  grue  et  de  quartier 
d'habitation  de  façon  à  exécuter  éventuellement 
la  fin  des  travaux. 

Il  est  à  remarquer  que  les  chemins  de  glisse- 
ment  4  prévus  aussi  bien  sur  la  plate-forme  fixe 
que  sur  la  plate-forme  auto-élévatrice  sont  relati- 
vement  larges  par  rapport  aux  patins  7  du  berceau 
6  portant  la  charge.  Ceci  permet  un  décalage 
transversal  du  module  lors  du  transfert  dû,  par 
exemple,  à  un  défaut  de  positionnement  des 
chemins  des  deux  ponts,  décalage  qui  est  facile- 
ment  rattrapable  lors  du  glissement. 

La  modification  de  destination  de  la  plate- 
forme  fixe  est  aisément  réalisable  en  transférant, 
selon  le  même  procédé  l'équipement  du  pont  de 
la  plate-forme  fixe  au  pont  de  la  plate-forme  auto- 
élévatrice  et  en  le  remplaçant  lors  d'un  transfert 
ultérieur  par  un  équipement  adapté  à  la  nouvelle 

Revendications 
5 

1.  Procédé  pour  le  transport  et  le  transfert 
d'une  charge  constituée  d'un  équipement  (1) 
complet  d'un  pont  de  plate-forme  marine  fixe,  la 
charge  étant  transportée  sur  une  plate-forme 

10  auto-élévatrice,  du  chantier  de  construction  à 
terre  à  la  plate-forme  fixe  sur  le  site,  des  moyens 
de  transfert  (4,  5)  étant  prévus  au  moins  sur  la 
plate-forme  auto-élévatrice  de  transport  (2)  et  sur 
la  plate-forme  fixe  (11)  à  équiper,  de  manière  à 

15  pouvoir  être  alignés  et  un  châssis  reliant  les  deux 
plates-formes,  caractérisé  en  ce  que  lesdits 
moyens  de  transfert  comportent  au  moins  des 
supports  de  transfert  (7)  disposés  en  rangées 
espacées  ;  le  ou  les  supports  de  transfert  s'enga- 

20  géant  sur  le  châssis  (12)  pendant  le  transfert  de 
l'équipement  entre  les  deux  plates-formes  est 
(sont)  délesté(s)  de  la  charge  au  profit  des  autres 
supports  reposant  sur  l'un  ou  les  deux  ponts. 

2.  Dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  de  la 
25  revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  les  sup- 

ports  de  transfert  (7)  sont  disposés  sous  un 
berceau  (6)  supportant  la  charge  et  comportent 
des  vérins  de  réglage  pour  le  contrôle  de  la 
charge  et  de  la  géométrie. 

30  3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  moyens  de  transfert  (4,  5)  sont 
constitués  en  outre  sur  les  ponts  des  plates- 
formes  par  des  rails  (5)  et  des  chemins  de  glisse- 
ment  (4)  dont  l'espacement  correspond  à  l'espa- 

35  cernent  des  supports  de  transfert  (7)  sur  une 
rangée. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  châssis  (12)  entre  les  deux 
plates-formes  est  mobile. 

40  5.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  supports  de  transfert  (7) 
comportent  des  patins  sous  les  vérins. 

45  Claims 

1.  Method  for  transporting  and  transferring  a 
load  comprising  a  complète  set  of  equipment  (1) 
for  a  deck  of  a  fixed  océan  platform,  the  load 

50  being  transported  on  a  selfelevating  platform 
from  the  construction  yard  on  land  to  the  fixed 
platform  on  the  site,  transfer  means  (4,  5)  being 
provided  at  least  on  the  self-elevating  transport 
platform  (2)  and  on  the  fixed  platform  (11)  to  be 

55  equipped,  in  such  a  way  that  they  can  be  aligned 
with  one  another  and  a  trame  Connecting  both 
platforms,  characterised  in  that  said  transfer 
means  comprise  at  least  transfer  supports  (7) 
arranged  in  spaced  rows,  those  of  said  transfer 

60  supports  engaged  with  frame  (12)  during  the 
transfer  of  the  equipment  between  the  two  plat- 
forms  being  relieved  of  the  load  in  favour  of  the 
other  supports  resting  on  one  or  on  both  decks. 

2.  Device  for  implementing  the  method  of 
65  daim  1  ,  characterized  in  that  the  transfer  supports 
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(7)  are  located  under  a  cradle  (6)  supporting  the 
load  and  comprise  adjusting  jacks  for  controlling 
the  load  and  the  geometry. 

3.  Device  according  to  daim  2,  characterized 
in  that  the  transfer  means  (4,  5)  are  additionally 
comprised  of  rails  (5)  and  sliding  tracks  (4)  on  the 
platform  decks,  thespacing  of  which  corresponds 
to  the  spacing  of  the  transfer  supports  (7)  in  a 
row. 

4.  Device  according  to  daim  2,  characterized 
in  that  the  frame  (12)  between  two  platforms  is 
movable. 

5.  Device  according  to  daim  2,  characterized 
in  that  the  transfer  supports  (7)  comprise  skids 
under  the  jacks. 

kônnen  und  aus  einem  beide  Plattformen  verbin- 
denden  Châssis,  dadurch  gekennzeichnet,  d  a  S 
die  Ùbergabemittel  zumindest  in  voneinander 
entfernten  Reihen  angeordnete  Ubergabetràger 
(7)  aufweisen,  wobei  der  oder  die  Ubergabetràger, 
der  oder  die  wàhrend  der  Ûbergabe  der  Ausrù- 
stung  an  dem  Châssis  (12)  zwischen  den  beiden 
Plattformen  angreift/angreifen,  von  der  Last  zu- 
gunsten  der  anderen  auf  einer  oder  beiden 
Brûcken  ruhenden  Tràger  entlastet  wird/werden. 

2.  Vorrichtung  zur  Durchfùhrung  des  Verfah- 
rens  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet, 
daB  die  Ubergabetràger  (7)  unter  einem  die  Last 
tragenden  Schlitten  (6)  angeordnet  sind  und  Ver- 
stellvorrichtungen  zur  Steuerung  der  Last  und 
der  Géométrie  aufweisen. 

3.  Vorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  die  Ùbergabemittel  (4,  5)  zu- 
dem  auf  den  Brùcken  der  Plattformen  aus  Schie- 
nen  (5)  und  Gleitbahnen  (4)  bestehen,  deren 
gegenseitiger  Abstand  dem  Abstand  der  Uberga- 
betràger  (7)  in  einer  Reihe  entspricht. 

4.  Vorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  das  Châssis  (12)  zwischen  den 
beiden  Plattformen  beweglich  ist. 

5.  Vorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  die  Ubergabetràger  (7)  Gleitku- 
fen  unter  den  Verstellvorrichtungen  aufweisen. 

10 

15 

Patentansprùche 

1.  Verfahren  zum  Transport  und  zur  Ubergabe 
einer  Last,  bestehend  aus  einer  vollstândigen 
Ausrùstung  (1)  einer  Brùcke  einer  festen  Seeplatt- 
form,  wobei  die  Last  auf  einer  selbsthebenden 
Plattform  von  einer  Baustelle  an  Land  zu  der 
festen  Plattform  am  Standort  befôrdert  wird  und 
wobei  Ùbergabemittel  (4,  5)  zumindest  auf  der 
selbsthebenden  Transportplattform  (2),  sowie  auf 
der  auszurùstenden  festen  Plattform  (11)  derart 
vorgesehen  sind,  daB  sie  ausgerichtet  werden 
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